
 

MUNICIPALITÉ DES CÈDRES 
MRC DE VAUDREUIL-SOULANGES   19 septembre 2023 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
PROCÈS-VERBAL 
 
Séance extraordinaire du Conseil municipal tenue le 19 septembre 2023 à 19h 
à l’Hôtel de ville sis au 1060, chemin du Fleuve, Les Cèdres (Québec), J7T 1A1 
 
Présences : 
Les conseillers Mme Lyndsay Simard, MM Loïc Dewavrin, Michel Proulx et 
Jacques Bouchard sous la présidence du maire, M. Bernard Daoust 
 
Sont absents : 
Les conseillers Mme Julie Paradis et M. Marcel Guérin 
 
Est également présent :  
M. Jimmy Poulin, directeur général et greffier-trésorier  
 
Certificat de signification 
Le certificat de signification de l’avis de convocation de la présente séance 
extraordinaire atteste la réception de l’avis requis par l’article 156 du Code 
municipal par tous les membres du Conseil. 
 
Ayant constaté le quorum, le président d’assemblée, M. Bernard Daoust, 
déclare la séance légalement ouverte. 
 

2023-09-348 Adoption de l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 19 septembre 
2023 
 
Il est proposé par Jacques Bouchard 
Appuyé par   Loïc Dewavrin 
Et résolu  
 
D’ADOPTER l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 19 septembre 
2023 comme suit: 
 
 
1. Ordre du jour 
1.1 Adoption de l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 19 septembre 

2023 
 
2. Ressources humaines 
2.1 Fin d’emploi de l’employé numéro 51 (166)  
 
Période de questions uniquement sur les points de l’ordre du jour 
 
Parole au Conseil 
 
Levée de la séance 

Adopté à l’unanimité 
 
 
2023-09-349 Fin d’emploi de l’employé numéro 51 (166) 
 

ATTENDU la lettre de fin d’emploi remise à l’employé numéro 51 (166) le 18 
septembre 2023 par le directeur général et greffier-trésorier; 
 
ATTENDU QU’il est indiqué de mettre fin à l’emploi de l’employé 51 (166) ; 



 

ATTENDU la réception de la lettre de démission dudit employé numéro 51 
(166) agissant également au Service de sécurité incendie le 19 septembre 
2023 ;  
  
ATTENDU l’entente des parties relativement au règlement du dossier ; 
 
Il est proposé par Michel Proulx 
Appuyé par  Lyndsay Simard   
Et résolu  

 
D’AUTORISER le maire, Bernard Daoust et le directeur général et greffier-
trésorier, Jimmy Poulin, à signer le document de transaction et quittance 
relativement à l’employé numéro 51 (166) ; 
 
QUE la date de fin d’emploi est effective au 18 septembre 2023 et la 
démission effective au 19 septembre 2023. 

15560 15560 Adopté à l’unanimité  
 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ 
 
Je, Jimmy Poulin, directeur général et greffier-trésorier, certifie avoir les crédits disponibles 
au budget opérationnel (activités de fonctionnement) pour effectuer la dépense. 
 
 
______________________ 
Jimmy Poulin 
Directeur général et greffier-trésorier 

 
 
 Période de questions allouée aux personnes présentes 

 
Début de la période :   aucune question 
Fin de la période de questions : aucune question 
 
Parole au Conseil 
 
Les membres du Conseil ont la possibilité de soumettre leurs questions ou 
commentaires au Conseil. 
 

 
2023-09-350 Levée de la séance extraordinaire 

 
ATTENDU QUE les points à l’ordre du jour sont tous épuisés; 
 
Il est proposé  Loïc Dewavrin 
Appuyé par  Jacques Bouchard 
Et résolu  
 
QUE la présente séance extraordinaire soit levée à 19h10. 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 
   
Bernard Daoust     Jimmy Poulin 
Maire      Greffier-trésorier 
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